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CONCLUSIONS 
 

 

Les différentes parties de l’analyse ont pour objectif de fournir une lecture 

parallèle du bouquet de services proposés aux habitants, afin d’identifier les marges de manœuvre et 

les opportunités de réorganisation que le Pays peut initier et accompagner pour une meilleure 

organisation et un meilleur fonctionnement. Les enjeux que nous pouvons tirer dans l’état actuel des 

réflexions concernent : 

- les enjeux sur les différents services proposés à la population ; 

- les enjeux par micros territoires ; 

- l’organisation globale du maillage territorial à l’échelle du Pays. 

 

I. Les enjeux par services 
 

Dans chaque chapitre traitant des bouquets de services, nous avons résumé des enjeux qui serviront 

de base à l’élaboration d’une stratégie permettant la mise en œuvre d’une politique territoriale en 

matière de services. Nous reprenons ici les idées évoquées pour en dresser une liste synthétique, afin 

de montrer la diversité, mais aussi les points de convergence des orientations possibles. Il est clair que 

le Pays ne peut en aucun cas traiter toutes les orientations en même temps. Il est donc nécessaire de 

définir des priorités et un ordre logique et chronologique des interventions en croisant les différents 

enjeux avec les objectifs politiques et stratégiques que les élus du Pays se sont fixés. 

 

Après la présentation de ce premier document de restitution, le Comité de pilotage va définir l’ordre de 

priorité des différentes orientations à traiter. Nous approfondirons et déclinerons de façon concrète dans 

la deuxième partie de notre intervention, les différentes pistes évoquées. Pour fournir une synthèse, 

voici les enjeux qui peuvent être évoquées pour chaque bouquet de services : 

 

Offre commerciale 
 

Coordonner le maintien et le développement des commerces de proximité avec une attention 

particulière donnée aux bourgs-centres autonomes et aux commerces non sédentaires (marchés 

réguliers et tournées). 

Rechercher et favoriser des solutions innovantes et alternatives qui peuvent être adaptées localement 

pour améliorer l’offre commerciale dans les petites communes. 

Améliorer les transports et les déplacements (approche transversale). 

 

Emploi/Formation/Insertion 

CONCLUSIONS 
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Favoriser les actions territorialisées en matière d’emploi aussi bien pour l’accompagnement des 

demandeurs d’emploi que pour un travail d’animation et d’accompagnement des employeurs potentiels 

en matière d’emploi et de formation professionnelle. 

Rechercher les modalités d’élargissement des zones d’intervention des Points Relais Emploi existants 

et renforcer la coordination de tous les partenaires impliqués en matière d’emploi. 

Favoriser les initiatives locales en matière d’insertion ou de formation, plus particulièrement pour la 

population jeune et pour les métiers sous tension. 

 

Enfance – jeunesse 
 

Proposer une offre qualitative sur l’ensemble du territoire pour renforcer l’attractivité globale du Pays et 

réduire les déséquilibres. 

Ajuster l’offre en matière d’accueil de la petite enfance. 

Prendre en compte l’ensemble des publics, de la petite enfance à la jeunesse (adolescents) en 

adaptant les réponses et mutualisant les moyens 

Traiter les besoins à des échelles territoriales pertinentes.  

Anticiper les évolutions, grâce à une connaissance fine et actualisée des besoins et acteurs du 

territoire. 

Favoriser les échanges, la coordination, la communication entre acteurs et apporter un appui 

méthodologique. 

Valoriser les spécificités rurales. 

S’autoriser à être créatif. 

 

Services aux personnes âgées et handicapées 
 

Accompagner des projets innovants permettant de répondre aux besoins et envies des personnes 

âgées d’aujourd’hui et de demain.  

Créer des liens entre les intervenants auprès des personnes âgées et les acteurs de la santé et de la 

prévention.  

Encourager et accompagner si besoin, les communes et les Communautés de communes dans 

l’élaboration des plans d’accessibilité. 

 

Santé 
 

Anticiper les conséquences dans les changements de pratiques et ajuster l’offre et les conditions 

d’accès aux services de santé grâce à une connaissance des baisses dans les effectifs des 

professionnels de la santé 

Concevoir des actions de prévention et de suivi social coordonnées entre les professionnels de santé et 

ceux du médico-social. 
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Coordonner les projets de maison de santé à l’échelle du Pays en termes d’implantation et de 

méthodologie (partir des dynamiques des professionnels de santé ...). 

 

Services publics et assimilés 
 

En cette période de réforme, concevoir des formes innovantes adaptées au territoire et expérimenter, 

en lien avec les élus, la Préfecture et des instances telles que l’Association Des Maires de l’Aveyron.  

Relier cette thématique au développement des usages des TIC et des transports. 

 

Culture/Sport/Loisirs 
 

Poursuivre et accentuer le travail de sensibilisation et d’accompagnement des élus dans la construction 

de politiques culturelles afin qu’elle soit intégrée dans une logique de développement global des 

territoires et non comprises comme un élément accessoire. 

Multiplier les échanges concrets entre territoires urbains et territoires ruraux, mais aussi entre territoires 

ruraux. 

Valoriser les initiatives innovantes, afin qu’elles puissent essaimer et se pérenniser. 

Ouvrir les politiques culturelles aux disciplines qui intéressent les jeunes. Ex : Les musiques actuelles, 

en se dotant d’équipement structurant permettant d’accompagner les projets. 

Pérenniser les actions qualitatives. 

Utiliser la culture pour nouer ou renouer du lien social. La culture constitue un axe transversal. 

 

Technologie de l’information et de la communication 
 

Développer les TIC tant en termes d’accès au haut débit et très haut débit qu’en termes d’usage sur 

l’ensemble du territoire. 

Coordonner les actions, faire circuler l’information au niveau du Pays afin de permettre un accès 

équitable sur l’ensemble du territoire et représenter une force de proposition vis à vis des partenaires 

institutionnels. 

Intégrer dans les différents projets le volet TIC. 

Garantir un accès équitable et de proximité à l’ensemble de la population. 

S’appuyer, mettre en réseau  les structures déjà existantes et favoriser le développement de nouveaux 

projets. 

Expérimenter de nouvelles formes d’accès aux services. 

 

Transports 
 

Assurer la promotion du covoiturage pour généraliser le plus possible cette pratique. 

Rechercher les options de coordination et de réorganisation du transport à la demande avec une plus 

grande cohérence territoriale, et en s’adaptant aux besoins des différents types de population (ex : 

personnes âgées...). 
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II. Les orientations stratégiques par micro territoire 
 

 

Conques - Marcillac Vallon : 
Renforcement des bourgs-centres autonomes des deux communes 

Coordination territoriale du développement économique (zones d’activités) et du développement 

commercial 

Projet territorial de santé 

Projet coordonné pour les personnes âgées et l’enfance-jeunesse 

 

L’aire urbaine de Rodez 
Renforcement la cohérence territoriale globale à travers l’avancement du SCOT 

Renforcement les démarches du développement des commerces de proximité du centre-ville 

Intégration de la politique culturelle territoriale de l’aire urbaine de Rodez dans une échelle élargie à 

l’ensemble du Pays 

Coordination et mise en réseau des actions et structures en faveur de l’enfance et de la jeunesse. 

 

L’axe Baraqueville / Naucelle 
Coordination des projets de soutien des commerces de proximité 

Coordination des projets de zones d’activités (contenu, modalités, infrastructure) 

Renforcement de l’attractivité des bourgs-centres autonomes 

Accompagnement d’expériences innovantes dans les formes d’accueil et les services en direction des 

personnes âgées 

Confrontation des propositions de transport existant (TAD, train...) 

Accroissement de l’offre d’accueil petite enfance 

 

L’axe Cassagnes-Bégonhès / Réquista 
Renforcement de l’attractivité du centre-bourg de Réquista tout en consolidant son autonomie 

Recherche des modalités les plus appropriées pour l’intégration territoriale des communes de 

Cassagnes-Bégonhès 

Accompagnement d’expériences innovantes dans les formes d’accueil et les services en direction des 

personnes âgées et de la jeunesse 
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III. Les orientations stratégiques du Pays et le maillage 
territorial 

 

La démarche d’élaboration d’un schéma de services constitue pour le Pays une occasion exceptionnelle 

de renforcer sa cohérence territoriale. 

Ce travail permet de définir des enjeux, parfois très similaires entre les différents territoires, et peut 

rapprocher les élus et les acteurs dans une démarche partagée et coordonnée. 

La réflexion permet également d’élargir le champ de vision et de prendre en considération 

certaines contraintes que la cohérence territoriale peut imposer sur des projets (ex : les projets 

d’implantation des GMS) et de renforcer la volonté collective des élus pour rechercher une cohérence 

au niveau des différents projets et démarches (exemple : maison de santé, accès aux services publics, 

accueil petite enfance et politique jeunesse...). 

A travers des préoccupations partagées, des mutualisations possibles peuvent apparaître aussi bien 

dans la méthode de travail, que dans les partenariats avec les structures institutionnelles, mais aussi 

des structures privées, pour aboutir à des possibilités de mutualisation et de coordination collectives 

permettant d’augmenter l’efficacité des actions. 

 

Dans cette logique le Pays doit viser avant tout le renforcement de cette cohérence globale en 

favorisant les actions de coordination et de collaboration sur la recherche des solutions pour résoudre 

les problèmes constatés. Trois approches parallèles doivent être conduites pour donner une 

formalisation concrète aux orientations stratégiques : 

- Rechercher le schéma organisationnel le plus pertinent à l’échelle de chaque micro-

territoire permettant de respecter leurs spécificités, de répondre aux attentes et aux besoins 

exprimés par les élus, acteurs et usagers, afin d’assurer le renforcement de ces entités 

territoriales. 

- Au niveau du bouquet des services, des priorités doivent être fixées pour permettre d’anticiper 

les actions les plus pertinentes, afin de répondre aux attentes ou aux besoins de la population 

en recherchant une cohérence avec les orientations retenues pour les micros territoires et avec les 

objectifs de la politique globale du Pays. 

- Le renforcement de la cohérence territoriale doit favoriser la cohésion entre les 57 communes 

du Pays, ainsi qu’avec toutes les autres communes des alentours où les zones d’influence sont 

tangibles. La démarche entreprise pour trouver des solutions doit être envisagée sur une base 

partenariale élargie au-delà du périmètre du Pays Ruthénois. 

 

La seconde partie de notre étude va consister principalement à formaliser les orientations à partir des 

priorités clairement exprimées par les élus et acteurs du territoire. 
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SIX POLES PRINCIPAUX DE SERVICES HORS DE L’AGGLOMERATION DE RODEZ ................................. ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 
CINQ POLES SECONDAIRES, DONT DEUX A VOCATION TOURISTIQUE ............................................. ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 
TABLEAU RECAPITULATIF DE LA CLASSIFICATION DES COMMUNES AYANT UNE FONCTION DE POLE HORS DE L’AGGLOMERATION

 ..................................................................................................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 
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I. Règlementation 
 

Santé 

Le projet de loi portant réforme de l'hôpital et relatif aux patients, à la santé et aux territoires, dite HPST a été 

adopté en première lecture à l'Assemblée nationale le 18 mars 2009 et au Sénat le 5 juin 2009. Le texte 

définitif de la commission mixte paritaire a été adopté les 23 et 24 juin 2009. Sa date d'application reste fixée 

au 1er janvier 2010. Commence maintenant le travail réglementaire avec en particulier la mise en place de 

l’ARS.   

Les SROS définissent les territoires de santé pertinents pour les différentes activités (prévention, soins 

hospitaliers et ambulatoires, médico-social) en indiquant les besoins en implantations pour les soins de 

premier recours, notamment des centres et maisons de santé. Les SROS déterminent aussi les mesures en 

faveur de l’installation des professionnels de santé et des maisons de santé. Des aides peuvent être 

attribuées.  

Les 3 schémas régionaux (SROS hospitalier et ambulatoire ; SROMS médico-social et SR prévention) seront 

déclinés en programmes opérationnels thématiques. 

 

Enfance-jeunesse 

Des modifications récentes : 

La loi de finance de la sécurité sociale 2009 apporte quelques nouveautés du côté de la petite enfance : Elle 

autorise les présidents des Conseils généraux à fixer à quatre, au lieu de trois auparavant, le nombre 

d’enfants qui peuvent simultanément être accueillis par une même assistante maternelle. 

 

La formule d’accueil intitulée « micro-crèche » est instituée par un nouvel article du code de la santé publique 

(décret n° 2007-206 du 20/02/2007 paru au JO du 23/02/2007) qui fixe les normes et les conditions pour tout 

établissement ou service d’accueil des enfants de moins de six ans. Ce texte a récemment été modifié pour 

permettre la création de services expérimentaux (les micro-crèches). L’article décrivant la micro-crèche est le 

R.2324-47 du code de la santé publique. 

 

Appel à projet pour expérimenter les jardins d’éveil pour les enfants de 2 à 3 ans: Lettre circulaire n° 2009-076 

– appel à projet. L’expérimentation doit débuter à l’automne. Elle devrait offrir 8000 places de garde d’ici à 

2012 

 

Depuis le 1er septembre 2006, la réglementation relative à l’accueil des mineurs hors du domicile parental a 

changé. Elle répond à un objectif de simplification administrative et d’optimisation de la protection des mineurs 

accueillis hors du domicile parental.  

 

Les nouvelles dispositions ont donc pour objet principal d’étendre l’obligation de déclaration à la totalité des 

accueils d’au moins 7 mineurs, proposant un hébergement hors du domicile parental, et l’introduction d’une 

obligation de déclaration des locaux accueillant ces mineurs. Pour ce faire, elles redéfinissent et clarifient le 

champ d’application réglementaire, en instaurant une typologie d’accueils plus précise, composée de 7 

catégories d’accueils avec et/ou sans hébergement. 
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II. Les différents types de structures d’accueil petite enfance 
 

EAJE : Etablissement d’Accueil des Jeunes Enfants 

Les crèches collectives, les haltes-garderies, les multi-accueils et les jardins d’enfants sont regroupés sous le 

terme commun d’« établissements ou services d’accueil collectif des enfants de moins de six ans ». Ils 

proposent un accueil collectif régulier ou à temps partiel ou occasionnel d’enfants de moins de six ans par des 

personnels qualifiés, dans des locaux spécialement aménagés à cet effet. 

 

Les crèches collectives ou « accueil collectif régulier » 

Elles proposent un accueil de type régulier, c’est à dire un accueil dont le rythme est prévu et organisé avec 

les parents sur plusieurs semaines. 

 

La halte-garderie ou « accueil collectif occasionnel ou ponctuel » 

L’accueil collectif occasionnel s’adresse à des enfants de moins de six ans. Il est généralement de courte 

durée. Il est souple et permet de répondre à des besoins ponctuels d’accueil. 

 

Les jardins d’enfants ou jardins d’éveil 

Les jardins d’enfants accueillent des enfants de deux à six ans. Ils présentent une formule d’accueil à mi-

chemin entre la crèche et l’école maternelle. 

 

La crèche familiale ou « service d’accueil familial » 

C’est une formule intermédiaire entre l’accueil collectif et l’accueil par une assistante maternelle. 

Communément appelée « crèche familiale », elle regroupe des assistants maternels agréés qui accueillent un 

à trois enfants à leur domicile. Ces assistants maternels exerçant en crèche familiale sont encadrés par une 

équipe de professionnels qualifiés : un médecin attaché au service d’accueil et, le cas échéant, un éducateur 

de jeunes enfants. 

 

Le « multi - accueil » 

Aujourd’hui, près des trois quarts des équipements sont des « multi-accueils», associant le plus souvent 

accueil régulier et accueil occasionnel. Les établissements ou services « multi -accueil » associent différentes 

formules d’accueil : accueil à temps partiel, accueil ponctuel ou en urgence, ou crèche / halte-garderie et 

crèche familiales. On les retrouve aussi sous la dénomination de « maisons de la petite enfance ». Des 

structures passerelles avec l’école maternelle, des lieux d’accueil parents-enfants, un accueil périscolaire, des 

relais assistants maternels, des services de garde à domicile ou encore des lieux d’éveil, peuvent également 

être associés aux services d’accueil familial. 

 

La micro-crèche  

La micro-crèche ou mini crèche est un terme général qui décrit une nouvelle formule de service d’accueil. La 

micro-crèche regroupe au sein d’un local trois professionnels accueillant au maximum 9 enfants, de moins de 

6 ans. Le local doit être suffisamment sécurisé pour l’accueil de jeunes enfants. Il peut d’agir d’une maison, 
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d’un appartement, etc., soit directement loué par les créateurs de la micro-crèche, soit mis à disposition par la 

commune.  

 

RAM 

Les relais assistantes maternelles (Ram) sont des lieux d’information, de rencontre et d’échange au service 

des parents, des assistantes maternelles et des professionnels de la petite enfance. Le gestionnaire peut être 

une collectivité territoriale (commune, communauté de communes), un centre communal ou intercommunal 

d’action sociale, une association, une mutuelle, etc. 

Les Ram sont animées par une professionnelle de la petite enfance. Les parents et les futurs parents peuvent 

y recevoir gratuitement des conseils et des informations sur l’ensemble des modes d’accueil. Les Ram 

apportent aux assistantes maternelles un soutien et un accompagnement dans leur pratique quotidienne en 

leur donnant la possibilité de se rencontrer et d’échanger leurs expériences. 

Les ateliers éducatifs (ateliers de musique, activités manuelles, etc.) proposés par les Ram constituent des 

temps d’éveil et de socialisation pour les enfants accueillis par des assistantes maternelles. 

La caisse d’Allocations familiales et, le cas échéant, la caisse de Mutualité sociale agricole participent au 

financement des Ram en versant au gestionnaire une aide destinée à couvrir une partie des frais de 

fonctionnement 
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III.  Définitions 
 

1 pôle urbain : 
Rodez, Préfecture avec tous les services 

• 1/3 de l’offre avec près de 960 services;  

• coefficient de 37‰ supérieur à la moyenne du Pays : 29‰  

 
3 pôles urbains secondaires 

• de 96 à 270 services ;  

• coefficient de 37‰ indiquant une zone d’attractivité forte. 

• On y trouve notamment une importante offre commerciale 
 

5 bourgs périurbains 
• de 25 à 50 services ;  

• coefficient inférieur à 29‰ (moyenne Pays) indiquant que l’offre s’adresse principalement aux 
habitants de la commune 

• proximité de Rodez 
 

6 pôles principaux 
• de 46 à 125 services;  

• coefficient supérieur à 41‰.  

• On y trouve une offre commerciale variée le plus souvent, collèges, équipements culturels, centres 
de secours, offre de santé... 

 

5 pôles secondaires dont 2 touristiques 
• de 25 à 45 services;  

• coefficient supérieur à 29‰ (sauf Saint Christophe Vallon mais 30 services).  

• On y trouve le plus souvent une école, plusieurs professionnels de santé (généralistes, infirmiers, 
dentistes, kinésithérapeute et pharmacie), des commerces et services commerciaux de proximité, 
un point postal  

• Cas des pôles touristiques : un fort coefficient et une faible population permanente 
 

17 communes avec services de base 
• de 6 à 21 services ;  

• coefficient inférieur à 29‰  

• On y trouve le plus souvent une école, un point postal mais la différence avec les communes peu 
ou pas équipées vient du nombre de commerces et services commerciaux plus élevés 

 

Communes peu ou pas équipées 
• Moins de 5 services;  

• Coefficient toujours inférieur à 29‰ et le plus souvent à 12‰.  

• Les quelques services à disposition des habitants sont bien sur la mairie, parfois un point postal et 
une école et quelques commerces et services commerciaux 
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IV. Liste des services pris en compte dans le calcul du coefficient 
 
Pour les écoles : 
� Nombre d’école maternelle 
� Nombre d’école élémentaire 
� Nombre d’école primaire privée 
� Nombre de Collège 
 
Pour l’accueil enfance : 
� Nombre de structures EAJE 
� Nombre d’ETP par RAM 
� Présence d’un Centre social 
� Présence de MLJ, PIJ 
 
Pour la culture : 
� Nombre de galeries, lieu d'expo arts plastique 
� Présence de cinéma 
� Présence de salles de spectacles 
� Présence d’écoles musique et danse 
� Livre et lecture :  

- 1 = biblio niveau 1 ;  
- 0,5 = biblio niveau 2 ;  
- 0,25 = biblio niveau 3 ;  
- 0,10 =points lecture, dépôts ;  
- 2 = médiathèque 

 
Pour les professionnels et services de santé 
� Nombre ou présence de généralistes, dentistes, kinésithérapeutes, pédicures, orthophonistes, infirmiers, 
pharmacies, laboratoires, ophtalmologistes, cardiologues, pédiatres, radiologues, autres médecins, sage-femme, 
orthoptistes. 
 
Pour personnes âgées :  
� Présence et nombre d’établissements d’accueil 
 
Pour les services publics et assimilés : 
� Présence de Points postaux : bureaux de Poste, Agence Postale Communale, Relais de Service Public 
� Présence d’une Boutique France Télécom 
� Présence d’une Gendarmerie 
� Présence de Service route CG 
� Présence du Trésor public 
� Présence des Services fiscaux 
� Présence de la Mairie 
� Présence d’un siège de Communauté de Communes ou d’Agglomération 
 
Pour les commerces et services de proximité1 
� Nombre de commerces sédentaires : Alimentation, Boulangerie, Boucherie, Fruits et légumes, Poissonnerie, Bar-
Restaurant, Presse-Tabac, Equipement de la personne, Equipement de la maison, Automobile 

� Nombre d’artisans (pas tous les artisans seulement ceux qui propose un service de proximité) : Alimentaires (sans 
double compte avec la CCI), coiffeurs, esthéticiens, garagistes, taxis, plombiers, électriciens.  

                                                      
1 Les commerces ambulants n’ont pas été pris en compte dans ce calcul 
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V.  Tableau de synthèse des compétences des intercommunalités 

 

compétences existantes   

compétences partielles mais existantes   

compétences en cours de réflexion   

  

S
IV

O
M

 de C
onques 

C
C

 C
ausse et V

allon de 
M

arcillac 

C
C

 du P
ays 

B
araquevillois 

C
C

 du N
aucellois 

C
C

 du R
équistanais 

C
C

 V
iaur C

éor Lagast 

C
A

 du G
rand R

odez 

Aménagement de l'espace               

Développement économique               

Protection et mise en valeur de 
l'environnement 

  
            

gestion des cours d'eaux               

Déchets ménagers               

Collecte et traitement               

Tri sélectif               

Déchetterie               

 Service Public Assainissement non 
collectif               

 Service Public Assainissement collectif               

Voirie d'intérêt intercommunautaire               

Equipements culturels et sportifs                

piscines               

écoles de musique               

bibliothèques               

Equipements  scolaires               

dont transport scolaire               

Petite enfance               

Politique du logement et du cadre de vie               

TAD               

Aménagement de sites touristiques               

Service incendie et secours               

Relais  et dessert TV               
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VI.  Liste des personnes rencontrées 
 

Structures référentes Personnes ressources Qui Quand 

UDAF M DESCROZAILLE - Administrateur UDAF C. Claustre 27/05/2009 

Centre social de Naucelle  Mme ESPIE - Directrice de la MFR C. Claustre 05/06/2009 

CAF  M RATAILLE - CAF C. Claustre 19/05/2009 

CAF Mme LABRO C. Claustre 04/06/2009 

ADMR  Mme SABATIER I. Farges 09/06/2009 

PRE de Marcillac  Mme CAZAL P. Ulrich 18/06/2009 

Conseil Général  Mme BALDIT I. Farges 07/09/2009 

MSA M LEBRUN C. Claustre 09/07/2009 

DDASS Mme VINEL et Mme BADOUX  I. Farges 07/09/2009 

Préfecture M LACROIX et Mme FELENQ C. Claustre 01/06/2009 

Association des 
commerçants de l’Aveyron  

M BESSOU (président) P. Ulrich  29/06/2009  

CDAS M ROZIERE P. Ulrich 17/06/2009 

Association des Maires de 
l’Aveyron 

M GRIMAL (Maire de Curan) C. Claustre 05/06/2009 

Communes Maire/Secrétaire Qui Quand 

DRUELLE Maire : Patrick GAYRARD I. Farges 09/06/2009 

Secrétaire : Marie CLERMONT  

LUC-LA-PRIMAUBE M : Jean-Philippe SADOUL I. Farges 08/06/2009 

S : Frédérique VAUTIER 

MONASTERE (Le) M : Michel GANTOU I. Farges 22/06/2009 

S : Geneviève AMANS 

OLEMPS M : Sylvie LOPEZ en attente   

S : Cathya BLANC   

ONET LE CHATEAU M : Fabrice GENIEZ I. Farges 09/06/2009 

S : M CORTIJO 

RODEZ M : Christian TEYSSEDRE P. Ulrich 18/06/2009 

S : M CHINCHOLLES 

SEBAZAC CONCOURES M : Florence CAYLA C. Claustre 25/05/2009 

S : Christian GRES 

Intercommunalités Président/Secrétaire général Qui Quand 

SIVOM de Conques Mme Rols  C. Claustre 05/06/2009 
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C de C du Réquistanais M Bula et Mme Vidal  C. Claustre 05/06/2009 

C de C du Naucellois Mme Blanc et Mme Sudres  I. Farges 08/06/2009 

C de C du Pays 
Baraquevillois 

M BOU et M ACIER  P. Ulrich 03/06/2009 

C de C Viaur Céor Lagast M Vergnes et M Lelièvre  P. Ulrich 03/06/2009 

C de C Causse et Vallon 
de Marcillac 

M Hourdequin et Mme Wilfrid  P. Ulrich 17/06/2009 

CA du Grand Rodez Mme Cayla  P. Ulrich 08/06/2009 

CA du Grand Rodez Mme MOLINIE (développement 
économique, enseignement supérieur, 
tourisme) 

M. MOULY 09/06/2009 
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VII. Liste des projets recensés dans l’enquête communale 
 

Communes 
Commerces et 

services de 
proximité 

Enfance-jeunesse TIC 
Personnes âgées et 

handicapées 
Culture Sport et 

loisirs 
Services publics 

et assimilés 
Transports Santé 

SIVOM de Conques 

 Conques        

Développer l'accès 

du site aux 

différents handicaps  

  

Réflexion sur 

une agence 

postale à la 

demande de La 

Poste 

    

 Grand Vabre  
1 restaurant 

supplémentaire 

Salle de 

restauration pour 

les enfants 

  

Aménagement 

d'une bibliothèque 

et d'une salle 

d'animation pour le 

3ème âge 

Aménagement 

d'une 

bibliothèque et 

d'une salle 

d'animation pour 

le 3
ème

 âge 

    

Construction 

d'une maison des 

services avec salle 

de soins pour les 

médecins et 

infirmières 

 Saint-Cyprien-
sur-Dourdou  

  

Projet pour la 

petite enfance et 

Projet école 

  

Remise en 

conformité de la 

mairie notamment 

pour l'accès 

handicapé 

        

 Saint-Félix-
de-Lunel  

      

Projet de foyer 

logement - Ecole : 

projet d'accessibilité 

aux handicapés 

        

 Sénergues    

Aménagement 

d'une salle de 

motricité pour les 

cycles maternelle - 

Enquête sur les 

besoins en garderie 

périscolaire 

Création d'un site 

Internet 

Réflexion sur un 

projet d'accueil 

familial pour 

personnes 

dépendantes 
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Communes 
Commerces et 

services de 
proximité 

Enfance-jeunesse TIC 
Personnes âgées et 

handicapées 
Culture Sport et 

loisirs 
Services publics 

et assimilés 
Transports Santé 

CC du Causse et Vallon de Marcillac 

 Balsac  

Bar/Restaurant 

en cours de 

réouverture. 

Recherche d'un 

gérant 

Réflexion 

intercommunale 

sur la petite 

enfance 

            

 Clairvaux 
d'Aveyron  

  

Réflexion 

intercommunale 

sur la petite 

enfance 

espace d'accès 

internet envisagé à 

la bibliothèque 

    

Création d'une 

maison des 

services (mairie, 

bibliothèque, 

agence postale 

communale…) 

    

 Marcillac 
Vallon  

  

Réflexion 

intercommunale 

sur la petite 

enfance 

Animations TIC dans 

les maisons de 

retraite et 

animation 

itinérante sur les 

différentes 

communes 

Animations TIC dans 

les maisons de 

retraite et 

animation itinérante 

sur les différentes 

communes 

        

 Muret-le-
Château  

  

Réflexion 

intercommunale 

sur la petite 

enfance 

          

Etude 

d'implantation 

d'une maison de 

santé à 

Villecomtal  

 Pruines    

Réflexion 

intercommunale 

sur la petite 

enfance 
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Communes 
Commerces et 

services de 
proximité 

Enfance-jeunesse TIC 
Personnes âgées et 

handicapées 
Culture Sport et 

loisirs 
Services publics 

et assimilés 
Transports Santé 

 Saint-
Christophe-

Vallon  
  

Construction d'une 

nouvelle garderie - 

Réflexion 

intercommunale 

sur la petite 

enfance 

Projet de site 

Internet avec le 

SMICA 

          

 Salles-la-
Source  

  

Réflexion 

intercommunale 

sur la petite 

enfance 

Développement de 

l'atelier multimédia 

avec le Créneau 

          

 Valady    

Association Le 

Créneau pour les 

jeunes-ado, basée à 

Salles La Source 

pourrait s'étendre à 

Valady 

          

Réflexion sur une 

maison médicale 

pour accueillir un 

ou plusieurs 

médecins et des 

infirmières 

CC du Pays Baraquevillois 

 Camboulazet  

Projet 

d'installation 

d'une pizzéria 

ambulante 

      

Projet de 

bibliothèque 

intercommunale 

éclatée 

      

 Gramond    

Projet de 

réouverture de 

l'école 

Amélioration de 

l'accessibilité à 

Internet dans la 

commune - Projet 

de création d'un 

poste informatique 

pour la population  

  

Projet de 

bibliothèque 

intercommunale 

éclatée 
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Communes 
Commerces et 

services de 
proximité 

Enfance-jeunesse TIC 
Personnes âgées et 

handicapées 
Culture Sport et 

loisirs 
Services publics 

et assimilés 
Transports Santé 

 Moyrazès      

Intégration d'un 

accès 

internet/multimédia 

à la bibliothèque 

  

Projet de 

bibliothèque 

intercommunale 

éclatée Projet 

d'aménagement 

d'une grange 

pour créer un 

espace 

"artistique, 

culturel et 

musical" 

      

 Pradinas          

Projet de 

bibliothèque 

intercommunale 

éclatée Projet 

intercommunal 

de construction 

d'un nouveau 

musée au niveau 

du Parc 

animalier 

  

Réflexion sur la 

TAD et la 

liaison avec 

Rieupeyroux 

  

CC du Naucellois 

 Camjac    
Agrandissement de 

l'école 
  

Projet 

intercommunal de 

construction d'un 

ensemble 

intergénérationnel à 

Frons 

        



 

 

xiv 
 

Communes 
Commerces et 

services de 
proximité 

Enfance-jeunesse TIC 
Personnes âgées et 

handicapées 
Culture Sport et 

loisirs 
Services publics 

et assimilés 
Transports Santé 

 Naucelle            

Regroupement 

de toutes les 

permanences au 

Centre Social 

(CSCN) 

Construction 

d'une piste 

cyclable entre 

le centre et le 

quartier de la 

gare dans le 

cadre de la 

mise en 2 x 2 

voies de la 

RN.88 

Regroupement de 

toutes les 

permanences au 

Centre Social 

(CSCN) 

CC du Requistanais 

 Réquista                
Projet de maison 

médicale 

 La Selve        

Mise en accessibilité 

de la mairie pour les 

personnes 

handicapées 

        

 Lédergues  

Projet 

d'installation 

d'une pizzéria 

ambulante 

    

Trouver une 

solution locale pour 

l'accueil des 

personnes âgées 

        

CC de Cassagnes - Bégonhès 

 Calmont    

Projet de cantine - 

garderie-RAM à 

Ceignac - Réflexion 

pour 

l'aménagement et 

la localisation d'un 

lieu de rencontre 

pour les jeunes 

Projet de site 

internet   

Prise en compte de 

l'accessibilité dans la 

cadre de l'opération 

cœur de village de 

Ceignac (places de 

stationnement) 

        



 

 

xv 
 

Communes 
Commerces et 

services de 
proximité 

Enfance-jeunesse TIC 
Personnes âgées et 

handicapées 
Culture Sport et 

loisirs 
Services publics 

et assimilés 
Transports Santé 

 Cassagnes-
Bégonhès  

        

Dynamisation de 

la bibliothèque 

par la réalisation 

d'une nouvelle 

structure 

      

 Comps-la-
Grand-Ville  

Installation d'une 

boulangerie bio - 

Projet de bar 

associatif 2010  

Projet d'accueil des 

6-11 ans le 

mercredi puis 

réflexion accueil 3-

6 ans au niveau 

communal  

Projet de salle 

multimédia - 

Réponse à l'appel à 

projet de 

l'éducation 

nationale "Ecole 

numérique rural"  

Maison 3ème âge et 

agrandissement de 

la salle des fêtes 

avec accessibilité au 

handicap 

Projet de 

bibliothèque 

avec Cassagnes-

Bégonhès  

      

 Salmiech  

Projet de 

déplacement du 

bar et souhait de 

mettre en place 

un petit marché 

bimensuel   

Mise en place de la 

garderie collective  
            

Communauté d'Agglomération de Grand Rodez 

 Druelle    

Elaborer des 

animations pour les 

jeunes et les 

préados 

communaux (11 à 

15 ans) - 

Aménagements 

d'espaces 

extérieurs dédiés à 

la petite enfance et 

aux jeunes  

  

Construction d'un 

nouvel Hôtel de 

Ville accessible aux 

handicapés - Projet 

privé de résidence 

pour les personnes 

âgées (type 

sénioriales) 

        



 

 

xvi 
 

Communes 
Commerces et 

services de 
proximité 

Enfance-jeunesse TIC 
Personnes âgées et 

handicapées 
Culture Sport et 

loisirs 
Services publics 

et assimilés 
Transports Santé 

 Onet-le-
Château  

Réflexion sur 

chantier 

insertion et 

épicerie sociale 

et solidaire 

Réflexion jardin 

d'enfants, d'éveil - 

Transformation de 

l'Association 

d'animation en MJC 

  

Réflexion sur une 

résidence sénior 

près de l'EHPAD - 

Commission 

d'accessibilité pour 

handicap 

Projet de 

théâtre, salles de 

cinéma, 

extension 

médiathèque et 

développement 

de liens avec 

autres 

communes 

notamment 

rurales  

  

Réflexion en 

lien avec le 

projet de la 

CAGR 

  

 Sébazac-
Concourès  

Extension de la 

zone 

commerciale 

Réflexion sur 

l'opportunité de 

création d'un jardin 

d'éveil  

          

Accompagnement 

d’un projet privé 

de regroupement 

entre kiné et 

autres 

professionnels de 

santé 
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